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Ontario 

Executive Council 

Conseil cxecutif 

Order in Council 

Decret 

On the recommendation of the undersigned, the 
Lieutenant Governor, by and with the advice and 
concurrence of the Executive Council, orders that: 

the appended Regulation be made under the 

Emergency Management and Civil Protection Act. 

Recommande par : Le procureur general, 

Recommended --------------
Attorney General 

Approuve et decrete le 

Approved and Ordered 
JUN O 5 2020 

1 
f?0

p
.v.. 

Date and Time 

Sur la recommandation de la personne soussignee, la 
Jieutenante-gouverneure, sur l'avis et avec le 
consentemcnt du Conseil cxecutif, clecretc ce 
qui suit : 

Le reglement ci-annexe est pris en vertu de la Loi 

sur la protection civile et la gestion des situations 

d'urgence. 

Appuye par: Le president du Conseil des 

ministres, 

La lieutenante-gouverneure, 

Lieutenant Governor 





CONFIDENTIEL 
jusqu'a la prise du decret 

REGLEMENT DE L'ONTARIO 

pris en vertu de la 

Reg2020.0397.f04.EDI 
4-AR

LOI SUR LA PROTECTION CIVILE ET LA GESTION DES SITUATIONS 
D'URGENCE 

modifiant le Regl. de l'Ont. 106/20 

(DECRET PRIS EN VERTU DE LA LOI - PROROGATION ET RENOUVELLEMENT DE 
DECRETS) 

1. Le cinquieme paragraphe du Reglement de !'Ontario 106/20 est modifie par
insertion de «et le renouvellement des decrets vises a !'annexe 2» a la fin du paragraphe. 

2. Le Reglement est modifie par adjonction de l'annexe suivante :

ANNEXE2 
RENOUVELLEMENT DE DECRETS PRIS EN VERTU DU PARAGRAPHE 7.1 (2) DE LA 

LOI 

Renouvellement 
1. Le decret vise a la colonne 1 du tableau suivant, aux termes duquel la periode de

suspension temporaire a pris effet a la date indiquee a la colonne 2 en regard du decret, est 
renouvele en vertu de l' article 7. I de la Loi pour la duree indiquee a la colonne 3 en regard du 
decret de sorte que le dernier jour de la periode de suspension t_emporaire soit la date indiquee a
la colonne 4 en regard du decret, sous reserve de tout autre renouvellement fait en vertu de cet 
article. 

TABLEAU 

Point Calonne 1 Calonne 2 Coloone 3 Colonoe 4 
Decret et date a Jaquelle ii est pris Date de prise d'effet de Duree du renouvellement Dernierjour de la periode 

la suspension temporaire de suspension, telle 
au'elle est renouvelee 

1. Decret depose comme Reg!. de !'Ont. 73/20 16 mars 2020 90 jours 11 septembre 2020 
(Decret pris en ve1iu du paragraphe 7.1 (2) 
de la Loi - Delais de prescription), pris le 
20 mars 2020 


